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La commune a le privilège d’être à la fois rurale 
et littorale. Elle s’étend sur 5729 ha dont 62% 
sont consacrés à l’agriculture : élevages divers, 
cultures et maraîchage dont une proportion 
« bio  » en croissance. Sa façade maritime 
développe l’ostréiculture à Pentès et Port-Groix, 
le long de la rivière de Pénerf. Des sentiers de 
randonnées sillonnent son espace naturel.
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Surzur, commune située à l’entrée de la Presqu’île de 
Rhuys et à une quinzaine de kilomètres de Vannes, est 
en constante expansion.

On y accède : 
Par la route : à partir de Vannes prendre la direction 
Nantes par la RN 165 puis celle de Surzur à 
l’échangeur n°22 dit de la « Croix de lann ».
Par T.G.V. : des bus relient Surzur et la gare ferroviaire 
de Vannes.
Par avion : la proximité de l’aéroport de Lorient-Lann 
Bihoué situé à 70 kilomètres, celui de Nantes à 
105 kilomètres et celui de Rennes à 120 kilomètres 
permettent des liaisons régulières avec Paris et autres 
destinations.

Situation et accès 
à Surzur

Les Celtes, constructeurs de mégalithes, venus 
d’Europe centrale ont, les premiers, occupé le 
territoire de Surzur. À proximité du village de 
Bergard se dressent plusieurs menhirs qui en 
témoignent. Au moment de la conquête des 
Gaules, les Romains ont tracé un certain nombre 
de voies dont la voie Vannes-Nantes dite « la voie 
romaine » qui passait par Surzur. Au VIe siècle 
les Bretons s’y sont installés et leur langue y fut 
parlée jusqu’au début du XXe siècle. La plupart des 
villages portent un nom breton. Au Moyen Age, 
une vingtaine de seigneuries se répartissaient le 
territoire. Surzur fut érigée en commune après la 
révolution en 1790. Le chemin de fer, arrivé en 
1910, lui confère un rôle de nœud ferroviaire entre 
Vannes-Nantes et Arzon et ceci jusqu’en 1948.

Histoire

Infos pratiques 

Mairie de Surzur
1, place Xavier de Langlais - 56450 Surzur
Tél. : 02 97 42 12 52 
mairie@surzur.fr
Horaires d’ouverture :

- Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
  8h15 – 12h30 /  14h – 17h
- Mardi : 8h15 – 12h30
- Samedi : 9h -12h (1er samedi de chaque mois)

Police municipale................. 02 97 42 12 52
accueil en mairie

Gendarmerie....................... 02 97 43 02 22
Brigade territoriale et brigade motorisée
Route de Nayalo – 56 450 Theix-Noyalo

Médecins
- AMBROSELLI Nicolas / PASCAL Rémi :
4 rue Anne de Bretagne.............. 02 97 67 90 55
- DUTEAU Daniel :  
3 rue du Lobréont....................... 02 97 42 13 09
- LEROUGE Olivier :  
2 rue Anne de Bretagne.............. 02 97 42 61 40

Pharmacie
- Pharmacie DURAND :  
7 rue des sports......................... 02 97 42 13 16

Cabinets Infirmier : 
- Cabinet infirmer ALBERT, COTTE, IMBAULT :  
6 rue Anne de Bretagne.............. 02 97 42 12 78

- Cabinet infirmier LE BOZEC, LE GAL, LUCO, 
SIMON, VANPRAET :  
35 rue du Général de Virel......... 02 97 54 07 57
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